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GROUPEMENT DES EXPERTS 
PRES LA COUR D’APPEL 
D’AIX-EN-PROVENCE

MEMBRE DE 
L’UCECAAP

Renseignements 
et inscriptions : 
 
PROMO SCIENCES 
c/o GRECA, Maison de l'Expert 
9, rue Francis Davso 
13001 Marseille 
 
Contact :  Viviane Bernadac 
Tél. : 06 98 07 66 48 
Email : bernadac@promosciences.com 
Web : http://www.promosciences.com/greca21

GRECA 
Maison de l’Expert 
9, rue Francis Davso 
13001 Marseille 
Site web : www.greca.fr 
 
Ordre des Avocats  
À la Cour d’Aix-en-Provence 
5, rue Rifle Rafle - 13100 Aix-en-Provence

www.greca.fr
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Organisées par :  
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Allocutions de bienvenue 
 
L’obligation de conseil du locateur d’ouvrage 

Monsieur Joël Boyer, Conseiller à la 3ème chambre de la Cour de cassation. 
 

Les dommages immatériels 
Monsieur Cyrille CHARBONNEAU, Docteur en droit, Professeur à l’ICH Paris 
(CNAM), Chargé d’enseignements aux Universités de Paris V et Aix-Marseille, 
Avocat Associé, Cabinet AEDES JURIS. 
 

Innovation, réemploi : responsabilités, assurances 
Monsieur Pascal DINCKI, Responsable souscription entreprises construction 
aux MMA. 

 

P R O G R A M M E

Parrainées par Monsieur Renaud LE BRETON de VANNOISE, 
Premier Président de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
 
Présidées par Madame Marie-Brigitte FREMONT, 
Présidente de la chambre 1-3 de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence

LE MATIN (accueil à partir de 8 h 15)

l'École des Avocats du Sud-Est 

valide 8 h de formation, au titre de l’article 14-2  
de la loi du 31 décembre 1971, pour cette journée. 
Pas de prise en charge FIFPL à titre individuel,  
mais crédit d’impôt (8h x 10,25€ = 82€). 

  Partenaire presse

POUR L’ORDRE DES AVOCATS 
Philippe BRUZZO,  
Bâtonnier de l’ordre, 
Avocat à la Cour d’appel d’Aix-en-Provence  
POUR LE GRECA 
Robert GIRAUD, 
Expert près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence. 
Agréé par la Cour de cassation.

AURONT LIEU LE  

Vendredi 22 octobre 2021 de 9h à 18h 
AU  

Grand Théâtre de Provence (GTP)  
380 Avenue Max Juvénal, 
13100 Aix en Provence 

PARKINGS À PROXIMITÉ  
Parking Méjanes et Parking Rotonde 

LE DÉJEUNER AURA LIEU  
Sur place, au GTP (Cocktail déjeunatoire), mais pourra 
être limité en nombre, pour respecter les restrictions 
sanitaires en vigueur au moment des Rencontres 
 
EN PARTENARIAT AVEC

L’EDA SUD-EST 
est certfié Data dock
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Obligation de faire et indemnisation des dommages, 
vices cachés et non conformités après réception 

Monsieur Jean-Philippe TRICOIRE, Maître de conférences HDR à Aix-Mar-
seille Université, Codirecteur de la Mention droit immobilier et Directeur 
adjoint du Centre de recherche en droit immobilier (GREDIAUC). 
 

Commentaires sur la jurisprudence de l’année 
écoulée, focus sur quelques cas choisis 

Maître Ahmed-Chérif HAMDI, Avocat à la Cour d’appel d'Aix en Provence. 
 

La pathologie des bâtiments anciens  
en centre-ville : planchers des “3 fenêtres  
marseillais”  

Monsieur Jean-Luc ZANFORLIN, Expert près la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence. 
 

L’APRÈS-MIDI (à partir de 14h30)




